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Recommandations 

 

Exigences minimales de l’infrastructure pour les 
entreprises de formation dans les métiers liés au 
cheval 

 

 
Pour l’assurance qualité dans les métiers liés au cheval, l’OrTra Métiers liés au cheval Suisse fait, en 
collaboration avec le canton directeur de Berne, les recommandations ci-dessous. Ces 
recommandations s’adressent aux entreprises formatrices qui forment des apprentis au métier de 
gardien·ne de chevaux AFP et/ou de professionnel·le du cheval CFC. 

 
Entreprises de formation qui forment des apprentis au métier de 
Gardien·ne de chevaux AFP. 

 

Infrastructure générale : • WC et douche 

• Salle de séjour chauffée 

• Vestiaire 

Infrastructure spécifique à la 
branche : 

• Place d’équitation (disponible aussi à des tiers) min. 20x40 mètres 
(en plein air ou en manège) 

• Prés / paddocks de sable (aires de sortie) 

Chevaux : • Au moins 5 chevaux / poneys 
• Au moins 2 chevaux / poneys au niveau de formation de base 

diplôme d’équitation 

 
Entreprises de formation qui forment des apprentis au métier de 
professionnel·le du cheval CFC domaine spécifique Soins et services. 

 

Infrastructure générale : • WC et douche 

• Salle de séjour chauffée 
• Vestiaire 

Infrastructure spécifique à la 
branche : 

• Place d’équitation min. 20x40 mètres (en plein air ou en manège) 

• Prés / paddocks de sable (aires de sortie) 
• Paysage favorable aux promenades à cheval 

Chevaux : • Au moins 10 chevaux 

• Au moins 3 chevaux au niveau de formation du Brevet Combiné 
FSSE 
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Entreprises de formation qui forment des apprentis au métier de 
professionnel·le du cheval CFC domaine spécifique Monte classique. 

 

Infrastructure générale : • WC et douche 

• Salle de séjour chauffée 
• Vestiaire 

Infrastructure spécifique à la 
branche : 

• Place d’équitation min. 20x40 mètres (en plein air ou en manège) 

• Prés / paddocks de sable (aires de sortie) 
• Matériel d’obstacles pour le saut 

Chevaux : • Au moins 10 chevaux 

• Au moins 3 chevaux au niveau de formation de la licence FSSE 
(dressage et saut) / Brevet d’or classique / Brevet monte classique 
dans le terrain 

 
Entreprises de formation qui forment des apprentis au métier de 
professionnel·le du cheval CFC domaine spécifique Monte western. 

 

Infrastructure générale : • WC et douche 

• Salle de séjour chauffée 
• Vestiaire 

Infrastructure spécifique à la 
branche : 

• Place d’équitation min. 20x40 mètres (en plein air ou en manège) 

• Prés / paddocks (aires de sortie) 
• Matériel d’obstacles pour trail 

Chevaux : • Au moins 10 chevaux 
• Au moins 3 chevaux au niveau de formation du Brevet Western 

FSSE 

 
Entreprises de formation qui forment des apprentis au métier de 
professionnel·le du cheval CFC domaine spécifique Chevaux d’allures. 

 

Infrastructure générale : • WC et douche 

• Salle de séjour chauffée 
• Vestiaire 

Infrastructure spécifique à la 
branche : 

• Place d’équitation consolidée de min. 15x30 mètres (en plein air ou 
en manège) 

• Piste ovale consolidée, à proximité raisonnable et min. 180m de 
long 

• Stabulation libre / boxes avec aires de sortie / prés 
• Matériel d’obstacles pour cross et équitation de loisirs 

Chevaux : • Au moins 10 chevaux 
• Au moins 3 chevaux au niveau de formation du Brevet Chevaux 

d’allure FSSE 
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Entreprises de formation qui forment des apprentis au métier de 
professionnel·le du cheval CFC domaine spécifique Chevaux de course. 

 

Infrastructure générale : • WC et douche 

• Salle de séjour chauffée 
• Vestiaire 

Infrastructure spécifique à la 
branche : 

• Piste de travail d’au moins 1200m ou piste de travail d’au moins 
700m et 1200m à proximité, sur l’herbe ou utilisable par tous les 
temps 

• Prés / paddocks de sable (aires de sortie) 

• Matériel d’obstacles pour l’échauffement au saut ou 
l’entrainement des chevaux de saut d’obstacles 

• Paysage favorable aux promenades à cheval 

Chevaux : • Au moins 10 chevaux 

 
Entreprises de formation qui forment des apprentis au métier de 
professionnel·le du cheval CFC domaine spécifique Attelage. 

 

Infrastructure générale : • WC et douche 

• Salle de séjour chauffée 
• Vestiaire 

Infrastructure spécifique à la 
branche : 

• Place d’équitation et d'attelage min. 20x40 mètres (en plein air ou 
en manège) 

• Simulateur de conduite 
• Prés / paddocks de sable (aires de sortie) 

Chevaux : • Au moins 5 chevaux / poneys 

• Au moins 2 chevaux /poneys au niveau de formation du Brevet 
Attelage FSSE 
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